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Notice d’information et d’inscription
à la formation d’Ambulancier et 

d’Auxiliaire Ambulancier



2

DEFINITION DU METIER 

Conformément à l’arrêté du 11 avril 2022.

L'auxiliaire ambulancier est habilité à assurer la conduite du véhicule sanitaire léger et de 
l'ambulance. Il peut également être l'équipier de l'ambulancier dans l'ambulance.

LA FORMATION  

La formation est de 70 h portant sur l'hygiène, les principes et valeurs professionnelles, la 
démarche relationnelle envers les membres de l'équipe et les patients, les principes d'ergonomie 
et les gestes et postures adaptés lors des mobilisations, des aides à la marche, des déplacements 
et des portages ou brancardages, et les règles du transport sanitaire.
Des épreuves d’évaluation des compétences sont organisées par le centre de formation.
Une formation aux gestes d’urgence (AFGSU) est dispensée dans le cadre de cette formation 
A la suite de cette formation une attestation de formation est délivrée au regard des évaluations 



3

CONDITIONS D’ACCES 

1. CONDITIONS D’ADMISSION :

La formation conduisant à la profession d’Auxiliaire Ambulancier est accessible sans condition 
de diplôme.

Les candidats à cette formation doivent être titulaires :
➢ Du permis de conduire B conforme à la législation en vigueur et en état de validité, hors 

période probatoire (il faut donc avoir, avant l’entrée en formation, son permis de conduire 
depuis plus de 3 ans ou depuis plus de 2 ans pour les conducteurs issus de la conduite 
accompagnée) ;

Le permis B à embrayage automatique (BEA), appelé également permis B boîte automatique n’est 
pas autorisé.

➢ De l’avis médical d’aptitude à la conduite d’ambulance : à faire compléter par un médecin 
agréé par la préfecture pour les visites (liste disponible sur le site internet 
https://www.corse.ars.sante.fr/index.php/media/5495/download?inline)

➢ Certificat médical de vaccination conforme à la réglementation en vigueur :

• Vaccins obligatoires : Diphtérie, Tétanos, Poliomyélite et Hépatite B.
• Vaccins conseillés : BCG, Rougeole, Coqueluche, Rubéole, Grippe 

saisonnière, COVID- 19.

➢ Une l'attestation préfectorale d'aptitude à la conduite d'ambulance après examen médical effectué dans 
les conditions définies à l'article R. 221-10 du code de la route

           Les épreuves de sélection se font à partir d’un dossier fourni par le candidat à savoir :
➢ Un Curriculum Vitae
➢ Une lettre de motivation manuscrite (une page recto verso) 

2. MODE DE SELECTION DES CANDIDATS :

La sélection des candidats est effectuée par un ou plusieurs groupes du jury d'admission, composés 
chacun :
- Du directeur d'un institut de formation ou son représentant issu de l'équipe pédagogique ;
- D’un chef d'entreprise de transport sanitaire titulaire du diplôme d'Etat d'ambulancier ou d'un 
ambulancier diplômé d'Etat en exercice depuis au moins trois ans.
- Les candidats en situation de handicap peuvent demander, lors du dépôt de leur dossier, un 
aménagement des conditions de déroulement de l’entretien.

https://www.corse.ars.sante.fr/index.php/media/5495/download?inline
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074228&idArticle=LEGIARTI000006841377&dateTexte&categorieLien=cid


4

SELECTION

Les dossiers d’inscription sont à retirer dans les centres 
de l’IFRTS ou par mail

À partir du LUNDI 18 NOVEMBRE   2024

Les dossiers complets devront être déposés à l’IFRTS du 
lundi au vendredi de 9h00 à 16h00

La sélection aura lieu du (dates à définir).

Une convocation vous sera délivrée par mail avec votre date et heure 
de passage.

DATE A DEFINIR

Les résultats de la sélection seront affichés dans les centres de l’IFRTS 

Les candidats retenus seront contactés par mail  

LA RENTREE aura lieu le  
DATE A DEFINIR
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Fiche administrative
   Nom marital : Nom de naissance :  

Prénom :  

Adresse :  

Tél :.............................................Adresse mail :  

N° sécurité sociale : Date de naissance : / / 

Lieu de naissance : Nationalité :  

Situation de famille : Marié(e) Pacsé(e) Divorcé(e) Séparé(e) Célibataire Veuf(ve)

Nombre enfants : Niveau scolaire : Fin de scolarité :  

Certification(s) obtenue(s) :  

Êtes-vous : Salarié(e)                                                                   

               Demandeur(se) d’emploi                             Numéro Pôle Emploi :

            Bénéficiaire du RSA (ou conjoint ou ayant droit)              Reconnu(e) travailleur(se) handicapé(e)      

Autre (préciser)

Cadre réservé au service administratif

N° de marché
Date de début 

: Date de fin :
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ANNEXE 1

DEMANDE D’ATTESTATION PREFECTORALE D’APTITUDE PHYSIQUE A LA CONDUITE DE VEHICULE
RELEVANT DE LA CATEGORIE A ET B DU PERMIS DE CONDUIRE

PREFECTURE DE LA CORSE DU SUD
DIRECTION DE LA REGLEMENTATION ET  UNIQUEMENT PAR COURRIER
DES LIBERTES PUBLIQUES
PALAIS LANTIVY
COURS NAPOLEON
20000 AJACCIO
pref-reglementation@corse-du-sud.gouv.fr

NOM : …………………………………………….……….. PRENOMS : …………………………………………………..
DATE DE NAISSANCE : ……………………………… LIEU DE NAISSANCE : …………………………………...
ADRESSE :……………………………………………………………………………………………………………………………………..………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………
CODE POSTAL :…………………………………….…… COMMUNE :…………………………………..……………..

TEL. :  COURRIEL :

□ VTC 
□ TAXI  
□ AMBULANCE 
□ AUTRES (A PRECISER)  

FAIT A……………………… LE …………………………..
SIGNATURE

Copie des pièces à fournir :
1/ recto/verso d’une pièce d’identité (CNI, passeport, carte de séjour, …)
2/ recto/verso du permis de conduire
3/ justificatif de domicile de moins de trois mois (factures EDF, téléphone…)

Pour les personnes hébergées :
- attestation sur l’honneur d’hébergement
- pièce d’identité de l’hébergeant
- justificatif de domicile de l’hébergeant de moins de trois mois

4/ avis médical (CERFA 14880) dûment renseigné (original du volet destiné à la préfecture)

5/ une enveloppe timbrée à vos nom et adresse

PS : Si vous détenez déjà une attestation préfectorale d’aptitude physique à un autre titre, il vous est
demandé de la restituer pour établissement d’une nouvelle carte.

mailto:pref-reglementation@corse-du-sud.gouv.fr


7



8

Documents à fournir pour l’inscription à la formation d’Auxiliaire Ambulancier 2025

Fiche inscription au concours remplie avec photo collée 

Photocopie recto-verso de la carte d’identité, en cours de validité ou titre de séjour valide pour toute la période 
de la formation.

La copie recto-verso du permis de conduire B en cours de validité (3 ans) ou de plus de 2 ans en cas de conduite 
accompagnée

L’attestation préfectorale d’aptitude à la conduite d’ambulance : CERFA n°14880*02 (en annexe1) à faire 
compléter par un médecin agréé par la préfecture pour les visites (cf liste en annexe2)

Un certificat médical de vaccination conforme à la règlementation en vigueur

Une lettre de motivation manuscrite

Un curriculum vitae

Selon la situation du candidat, la copie des originaux des diplômes obtenus (copie de ses relevés de résultats et 
appréciations ou bulletins scolaires)
Selon la situation du candidat, les attestations de travail
Pour les ressortissants hors Union Européenne, un titre de séjour valide pour la durée de la formation et 
attestation du niveau de la langue française requis B2 OBLIGATOIRE

Les candidats peuvent joindre tout autre justificatif valorisant un engagement ou une expérience personnelle 
en lien avec la profession d’auxiliaire ambulancier

Pour les candidats en situation de handicap fournir un justificatif




